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Frais de garde donnant droit au crédit d’impôt
Tarif et nombre de jours de garde prévus pour 2010

Frais de garde donnant droit au crédit d’impôt
Tarif et nombre de jours de garde prévus pour 2010

Frais de garde donnant droit au crédit d’impôt
Tarif et nombre de jours de garde prévus pour 2010

Numéro d’identification ou numéro  
d’assurance sociale de la personne  
qui fournit les services de garde

Numéro d’identification ou numéro  
d’assurance sociale de la personne  
qui fournit les services de garde

Numéro d’identification ou numéro  
d’assurance sociale de la personne  
qui fournit les services de garde

Nom de famille et prénom  
de chacun des enfants admissibles

Nom de famille et prénom  
de chacun des enfants admissibles

Nom de famille et prénom  
de chacun des enfants admissibles

Nombre de  
jours de garde 

en 2010

Nombre de  
jours de garde 

en 2010

Nombre de  
jours de garde 

en 2010

Tarif de garde  
par jour* 

Tarif de garde  
par jour* 

Tarif de garde  
par jour* 

Numéro d’assurance sociale de la personne  
qui paie les frais de garde

Numéro d’assurance sociale de la personne  
qui paie les frais de garde

Numéro d’assurance sociale de la personne  
qui paie les frais de garde

Nom de famille et prénom de la personne qui paie les frais de garde

Nom de famille et prénom de la personne qui paie les frais de garde

Nom de famille et prénom de la personne qui paie les frais de garde

X    
Signature de la personne qui fournit les services de garde ou de son représentant

X    
Signature de la personne qui fournit les services de garde ou de son représentant

X    
Signature de la personne qui fournit les services de garde ou de son représentant

Nom et adresse de la personne qui fournit les services de garde

Nom et adresse de la personne qui fournit les services de garde

Nom et adresse de la personne qui fournit les services de garde

* N’inscrivez pas la contribution réduite fixée par le gouvernement à 7 $ par jour par enfant.

* N’inscrivez pas la contribution réduite fixée par le gouvernement à 7 $ par jour par enfant.

* N’inscrivez pas la contribution réduite fixée par le gouvernement à 7 $ par jour par enfant.
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